
Vous assumez la charge financière de la protection sociale de vos agents, notamment en cas de :

• maladie professionnelle, accident de service, frais médicaux,

• maladie ordinaire, maladie de longue durée, longue maladie, grave maladie,

• temps partiel thérapeutique

• maternité, adoption,

• décès.

Afin de se protéger contre les risques financiers inhérents à cette protection sociale, tout en 
bénéficiant d’avantages en matière de coût et délai de remboursement, le Centre de Gestion 
du Finistère a souscrit un contrat-groupe d’assurances, en vue de garantir les risques 
statutaires du personnel (agents affiliés à la CNRACL et agents IRCANTEC, titulaires ou non 
titulaires).

VOS OBJECTIFS

Votre collectivité souhaite :

• bénéficier d’un contrat groupe attractif,

• garantir les risques statutaires,

• faciliter la gestion des dossiers,

• proposer des taux de cotisation intéressants 
à ses agents.

PAIE ET PRÉVOYANCE

L’ASSURANCE STATUTAIRE

LES TARIFS

Les tarifs sont disponibles sur notre 
site Internet  : www.cdg29.bzh, rubrique 
prestations.

NOS SOLUTIONS

Le Centre de Gestion du Finistère a souscrit 
un contrat-groupe d’assurances, auquel votre 
collectivité peut adhérer.

En bénéficiant des garanties offertes par 
ce contrat, votre collectivité s’assure d’un 
remboursement des absences pour permettre 
le remplacement des agents indisponibles 
pour maladie ou accident.

LES CONTACTS

www.cdg29.bzh

psc@cdg29.bzh

02 21 03 00 21
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LE DÉROULEMENT DE L’INTERVENTION

PAIE ET PRÉVOYANCE

Phase préparatoire d’adhésion

Pendant le contrat

1

2

3

LA COLLECTIVITÉ L’ASSUREUR

FORMULAIRE 
D’ADHÉSION + 

FORMULAIRE 
D’ADHÉSION + 

DOSSIER COMPLET
contrats, notices d’information, imprimés déclaration de 

sinistres

1 2

3

LA COLLECTIVITÉ

Création d’un
COMPTE INTERNET

Déclaration en ligne des SINISTRES 
DANS LES 90 JOURS

Transmission en ligne
DE TOUS LES JUSTIFICATIFS

MISE EN PAIEMENT par le CDG29
dès réception des justificatifs

Certificats médicaux
Bulletins de salaires
PV CMD ou CDR
Décomptes CPAM
Enquête administrative

DEMANDE DE PAIEMENT
à l’assureur

RÈGLEMENT ET BORDEREAUX
validés par l’assureur

Gestion des cotisations (2 appels de prime pendant l’année)

APPEL DE PRIME 
PROVISIONNELLE

APPEL DE PRIME COMPLÉMENTAIRE 
OU DE RÉAJUSTEMENTS

COMPTE INTERNET
DE L’ASSUREUR

Déclarations des bases d’assurances 
se font également sur internet.

En début d’exercice, la prime est 
calculée sur la dernière base connue.

En fonction des traitements effectivement 
versés pendant l’année écoulée.

L’ASSURANCE STATUTAIRE


